
L’opération  « aide  aux  projets  coopératifs »  correspond à une aide 
financière Qui peut aller jusqu’à 200 € par école. 
 Elle  se  veut  être  le  moyen  de  donner un coup de pouce à la mise en 
place de vos projets coopératifs.   
 

L’aide aux projets coopératifs peut être apportée : 
 - Dans le cadre d’un projet coopératif porté par une ou plusieurs classes de 
l ‘école. 
 - Si ce projet privilégie l’apprentissage des élèves et les rend acteurs de leurs 
apprentissages. 
 - Si  ce projet favorise un climat d’entraide, de respect et de coopération des 
élèves. 
 
Certains projets ne pourront pas être aidés : 
 - Participation aux sorties pédagogiques (transport ou entrées) 
 - Aide pour l’équipement ou le fonctionnement relevant de la municipalité.  
 - Les  projets  déjà aidés par l’OCCE (cerfs-volants,  jardinage…) 
 - Projets dont l’importance est telle qu’ils ne peuvent être que gérés par l’adulte 
et qui sont susceptibles de faire l’objet d’autres financements (PAE …) 
  
 
Critères de recevabilité :  
 - les élèves sont adhérents de l’OCCE 
 - Objectifs en adéquation avec les Instructions Officielles. 
 - Une école ne pourra bénéficier d’une seule aide que tous les 5 ans.  
 - L’aide demandée doit avoir pour objectif de permettre la mise en place d’un 
projet coopératif. 
 - Les projets doivent être déposés pour le 31 décembre au plus tard. 
 - l’aide  apportée sera calculée en fonction du nombre de classes de l ‘école 
participantes, de l’enveloppe disponible et du nombre de projets déposés. 
 
Vous    souhaitant   de   prendre  plaisir  dans  la  réalisation  du  projet  de  votre  
établissement.   
                             Nous vous prions d’agréer, chers  collègues, l’expression de nos 
        salutations coopératives les meilleures. 

OPERATION  

attention chaque demande d’aide sera examinée lors de 
la  commission de février en fonction de l’enveloppe 

budgétaire disponible 



OPERATION  

A remplir avec les enfants. 
A retourner à  ad62@occe.coop ou 

OCCE 62, 34 rue Michelet 62 000 Arras 

Nom de l’école : ……………………………….         N° OCCE : ……………….. 

Adresse  : ………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………….……..  E.Mail : ……………………………………...... 

Nombre de classes  concernées : …………………………       

Niveaux des classes prenant part au projet : …………………………. 

Nombre d’élèves concernés  : ……… 
 

Le nom de notre projet  : 

La description de notre projet 
 
Ce que nous voulons faire, apprendre, pourquoi, comment….? *Une copie du  compte-rendu de 
conseil de coopérative peut suffire. 
 
(Nous pouvons aussi réaliser un dessin si nous ne savons pas écrire.) 
 

 

Merci de joindre à cette demande d’aide un prévisionnel budgétaire  
(nature des recettes, nature des dépenses ).  
Ce prévisionnel peut être complété  par d’éventuels devis.   

La Nature de la valorisation prévue pour le projet 
 
 


